
INTERREG France-Wallonie-Vlaanderen 

Comité de Suivi 

Liste des membres au 01/06/2022 
 

Un représentant de la Commission européenne 

SIOLIOU Maria  

DG Regional and Urban Policy – Unité D2 Coopération territoriale européenne 

Des Préfectures des Régions Hauts-de-France et Grand Est ;  

 

LECLERC Georges-François  

Préfet de la région Hauts-de-France, Préfet coordonnateur 

CHEVALIER Josiane  

Préfète de la région Grand-Est 

Des Régions Hauts-de-France et Grand Est ; 

BERTRAND Xavier  

Président du Conseil régional Hauts-de-France 

ROTTNER Jean  

Président du Conseil régional Grand-Est 

Des Conseils départementaux du Nord, du Pas-de-Calais, de l’Aisne, des Ardennes, de 

l’Oise, de la Somme et de la Marne ; 

POIRET Christian  

Président du Conseil départemental du Nord 

LEROY Jean-Claude  

Président du Conseil départemental du Pas-de-Calais 

FRICOTEAUX Nicolas  

Président du Conseil départemental de l’Aisne 

HAUSSOULIER Stéphane  

Président du Conseil départemental de la Somme 

LEFEBVRE Nadège  

Présidente du Conseil départemental de l’Oise  

BOURGEOIS Noël  

Président du Conseil départemental des Ardennes 



BRUYEN Christian  

Président du Conseil départemental de la Marne  

De la Wallonie ; 

DI RUPO Elio  

Ministre-Président de la Wallonie  

De la Fédération Wallonie-Bruxelles ; 

JEHOLET Pierre-Yves  

Ministre-Président de la Fédération Wallonie-Bruxelles 

De la Région flamande ; 

CREVITS Hilde  

Vice Ministre-Présidente du Gouvernement flamand 

 

De la Province de Flandre occidentale ;  

 

de BETHUNE Jean  

Député provincial en charge des relations extérieures et des programmes européens 

ANTHIERENS Geert  

Greffier provincial de la Flandre occidentale 

 

De la Province de Flandre orientale ; 

GILLIS Riet  

Députée Province de Flandre orientale 

GHYSENS Steven  

Greffier provincial de la Flandre orientale 

 

De l'Autorité de Gestion ;  

 

DELCOMMINETTE Pascale  

Administratrice générale Wallonie-Bruxelles International 

 

Participent, en outre, au Comité de Suivi, en qualité d'observateurs : 

Un représentant de l'Autorité de Certification ; 

Un représentant des Conseils économiques et sociaux des Régions Hauts-de-France et Grand 

Est ; 

Un représentant du Conseil économique et social de la Wallonie ;   



Un représentant des services compétents en matière d'environnement et en matière d'égalité 

des chances issu de la constellation des autorités chefs de file ;   

Un représentant de l'Autorité d'Audit ; 

Les représentants du Secrétariat conjoint ; 

Les représentants de l'Equipe technique ; 

Pourra, en outre, être invité à participer au Comité de Suivi en qualité d’observateur : 

Un représentant du Conseil économique et social de la Région flamande. 

 


